Démission et en péeriode d'essai pour un
nouvel emploi

Par aurelia25101, le 17/01/2012 a 14:30
Bonjour,

J'ai démissionné pour un nouvel emploi.
Touche-t-on les assédics si la période d'essai du CDI est interrompue?

Par pat76, le 17/01/2012 a 16:03
Bonjour

Non car vous avez démissioné.
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